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n° Espèce Emplacement
N°parcell

e

origine du 

classement
Commentaires Photos

prescriptions 

particulières

600
chêne liège 

du Suler
le suler AA 46

association 

histoire locale et 

patrimoine

rare en pays 

bigouden

COMPLEMENT N°5 DU REGLEMENT ECRIT  : Arbres remarquables

29 arbres remarquables

Prescriptions générales
Abattage interdit sauf à établir un risque avéré pour la sécurité ou pour motif sanitaire dans une déclaration préalable
Obligation de replanter un arbre de même essence suite à son abattage (sauf prescription particulière)
Afin de garantir la pérénnité de l'arbre, les volumes occupés par les racines seront protégés par un recul minimum de 3 mètres 

des constructions et installations avec fondation de part et d'autre de l'arbre

Pour rappel, les coupes sont soumises à déclaration préalable

1/14



601 chêne coz castel C 126

association 

histoire locale et 

patrimoine

arbre de près de 

800 ans

602 cyprès rue de Pont Ar Gwin AP 184
bureau d'étude 

Enamo

En cas d'abattage : 

possibilité 

d'implanter un arbre 

de haute tige d'une 

autre essence que le 

cyprès

603
cyprès de 

Lambert

rue du Commandant 

Carfort
AD 253

Maison de la 

consommation et 

de l'environement 

Mce - inventaire 

du patrimoine 

arboré de la 

Bretagne réalisé 

en 2007

Magnifique arbre, 

bien équilibré, 

situé dans le parc 

du manoir Pen Ar 

Vir entouré 

d'autres essences   

En cas d'abattage : 

possibilité 

d'implanter un arbre 

de haute tige d'une 

autre essence que le 

cyprès

2/14



604
chêne 

pédoncule
rue de Langoz AE 112

Maison de la 

consommation et 

de l'environement 

Mce - inventaire 

du patrimoine 

arboré de la 

Bretagne réalisé 

en 2007

visible depuis la 

rue de Langoz

605

Palmier de 

chine ou 

palmier 

chanvre

domaine de la foret

sud ouest 

de la 

parcelle 

AD 107

Maison de la 

consommation et 

de l'environement 

Mce - inventaire 

du patrimoine 

arboré de la 

Bretagne réalisé 

en 2007

Le Phoenix 

canariensis est l’un 

des palmiers les 

plus fréquemment 

cultivé dans le 

monde pour sa 

grande beauté. 

arbre visible de la 

rue du Commandant 

Carfort.
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606
cyprès de 

Lambert
domaine de la foret AD 107

Magnifique cyprès à 

la circonférence 

impressionnante, 

proche d'un autre 

arbre du même 

gabarit. arbre visible 

de la rue du 

Commandant 

Carfort.

En cas d'abattage : 

possibilité 

d'implanter un arbre 

de haute tige d'une 

autre essence que le 

cyprès

607
pin de 

montery
domaine de la foret AD 107

Magnifique pin au 

port élégant dû à sa 

belle 

envergure. arbre 

visible de la rue du 

Commandant 

Carfort.
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608
cyprès de 

Lambert
domaine de la foret AD 107

Magnifique arbre à 

la circonférence 

impressionnante qui 

étale ses longues 

branches au dessus 

du sol. arbre visible 

de la rue du 

Commandant 

Carfort.

En cas d'abattage : 

possibilité 

d'implanter un arbre 

de haute tige d'une 

autre essence que le 

cyprès

609
cyprès de 

Lambert
domaine de la foret AD 107

Cyprès de Lambert 

à la forme peu 

habituelle. arbre 

visible de la rue du 

Commandant 

Carfort.

En cas d'abattage : 

possibilité 

d'implanter un arbre 

de haute tige d'une 

autre essence que le 

cyprès

610 if commun domaine de la foret AD 107

If à la silhouette peu 

courante dont le 

tronc se sépare très 

vite en 8 à 10 

branches porteuses. 

arbre visible de la 

rue du Commandant 

Carfort.
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611 Pin domaine de la foret AD 107 Commune

612 Pin domaine de la foret AD 107 Commune

6/14



613 Cyprès pointe de Kergall AN 155

Classés sur 

demande de la 

commission 

Départementale 

de la Nature, 

Paysages et  Sites 

(CDNPS)

614 Cyprès pointe de Kergall AN 155

Classés sur 

demande de la 

commission 

Départementale 

de la Nature, 

Paysages et  Sites 

(CDNPS)
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615 Cyprès pointe de Kergall AN 334

Classés sur 

demande de la 

commission 

Départementale 

de la Nature, 

Paysages et  Sites 

(CDNPS)

616 Cyprès pointe de Kergall AN 162

Classés sur 

demande de la 

commission 

Départementale 

de la Nature, 

Paysages et  Sites 

(CDNPS)
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617 Cyprès pointe de Kergall AN 162

Classés sur 

demande de la 

commission 

Départementale 

de la Nature, 

Paysages et  Sites 

(CDNPS)

618 Cyprès pointe de Kergall AN 164

Classés sur 

demande de la 

commission 

Départementale 

de la Nature, 

Paysages et  Sites 

(CDNPS)
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627 Cyprès pointe de Kergall AR 236

Classés sur 

demande de la 

commission 

Départementale 

de la Nature, 

Paysages et  Sites 

(CDNPS)

628
Pommier de 

kervelegan
KERVELEGAN AK 14

Commune (sur 

demande d'un  

particulier)
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